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' Centre régional d’études,
C R E A I d’actions et d’informations,
en faveur des personnes

u Q en situation de vulnérabilité

Contributions volontaires *

Des établissements et services privés et publics

du secteur social et médico-social

2nd semestre

A compter du 1erjanvier 2026, le taux de la contribution volontaire est de :

* 0.140€ (par jour de présence) pour les établissements et services a prixde journée
* 0.038 € pour les services fonctionnant a 'acte.

(décision de ’Assemblée générale du 27 juin 2025)
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